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Normes et directives pour l’aide d’urgence à l’élevage 
Website: http://www.livestock-emergency.net
Email: coordinator@livestock-emergency.net
LEGS – Formation de Formateurs Régionaux: formulaire de demande
Les normes et directives pour l’aide d’urgence à l’élevage (LEGS) constituent un ensemble de normes et de directives pour la conception, la mise en œuvre et l’évaluation des interventions en matière d’élevage pour venir en aide aux populations touchées par des crises humanitaires. Le livre « LEGS » été publié en avril 2009 et le projet entreprend actuellement une série de cours de formation de formateurs dans plusieurs régions du monde.
La formation en français en Afrique de l’Ouest aura lieu du 26 septembre au 1er octobre 2010. Le lieu de la réunion sera annoncé plus tard. 
L es participants au cours deviendront les ‘Formateurs de LEGS’ et auront les compétences et le matériel nécessaires pour dispenser  la formation de LEGS de trois jours dans leurs pays. Ils devront dispenser deux cours pendant une année, en réponse à la demande des organisations qui ont besoin de la formation LEGS et qui en commandent. Les candidats retenus qui sont actuellement employés devront donc présenter une lettre signée par leur employeur, confirmant l'acceptation de ces termes, avant que leur participation au cours ne soit validée.
Nous encourageons les demandes émanant d’ONG, d’agences gouvernementales, d’organismes internationaux et de consultants individuels. Les critères de sélection pour la participation à la formation de formateurs sont comme suit :
1. Expérience en matière de prestation de formation participative
2. Expérience d'urgence ou de l'élevage
3. Engagement à dispenser un cours de formation LEGS au moins deux fois par an à la demande
4. Engagement de l'employeur (le cas échéant) à libérer le formateur pour dispenser un cours de formation LEGS pour d'autres organisations au moins deux fois par an, au besoin, en plus de toutes formations internes qui peuvent être réalisées [les termes de la libération seront négociés entre l'employeur et l’organisation]
5. Connaissance de LEGS (expérience de l'application de LEGS (souhaitable)
6. Connaissance du projet Sphère (souhaitable)
Dans le cadre des formations de formateurs le Projet LEGS couvre les frais suivants : les formateurs, la location des salles et les matériaux de formation. Il est demandé aux participants de financer leur voyage jusqu’au lieu de la formation ainsi que leur séjour pour six journées (incluant la chambre et tous les repas). Quelques bourses sont disponibles pour un petit nombre de participants qui ne pourraient couvrir ces dépenses. 
Formulaire de demande :
Veuillez remplir ce formulaire et l'envoyer à l'Administrateur LEGS (admin@livestock-emergency.net) ou au coordonnateur LEGS (coordinator@livestock-emergency.net) avant le 9 août 2010. 

 

 

Les candidats retenus seront avisés dans les trois semaines suivant la date limite d'inscription. En raison du nombre élevé de candidats, le Projet LEGS ne sera pas en mesure de répondre personnellement à chaque candidat. Si vous n’avez pas été contacté par le Projet LEGS sous trois semaines, vous saurez que votre candidature n’aura pas été retenue.

	Nom
	

	Organisation
	

	Poste au sein de l’organisation
	

	Adresse postale
	

	Adresse email
	

	Téléphone 
	

	Résumé de carrière 
	

	Résumé du poste actuel et des responsabilités
	


	Veuillez décrire votre expérience de la prestation de formations, mettant en évidence les méthodes de formation participative que vous avez utilisées
	

	Veuillez décrire votre expérience en matière de développement de l'élevage et de travail d'intervention d'urgence
	

	Connaissez-vous LEGS ?

Si oui, l’avez-vous utilisé ? Veuillez décrire brièvement
	

	Connaissez-vous le Projet Sphère ?

Si oui, l’avez-vous utilisé ? Veuillez décrire brièvement
	

	Si vous êtes accepté pour la formation LEGS, êtes-vous prêt à vous engager à effectuer au moins deux cours de formation par an (en dehors de votre organisation le cas échéant) ?
	

	Avez-vous discuté des conditions de la formation LEGS avec votre employeur (selon le cas) ?
	

	Votre employeur est-il prêt à signer une lettre d'engagement à vous libérer pour dispenser des formations LEGS au moins deux fois par an en dehors de votre organisation ?
	

	Comme mentionné ci-dessus, dans le cadre des formations de formateurs le Projet LEGS couvre les frais suivants : les formateurs, la location des salles et les matériaux de formation. Il est demandé aux participants de financer leur voyage jusqu’au lieu de la formation ainsi que leur séjour pour six journées (incluant la chambre et tous les repas). Quelques bourses sont disponibles pour un petit nombre de participants qui ne pourraient couvrir ces dépenses. Merci de nous indiquer si vous souhaitez que votre demande soit étudiée dans ce cadre.
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